
25 septembre 1819

Arrêté relatif aux comités cantonaux, et particulièrement à ceux de l’académie de Paris

Commission de l’Instruction publique

Source : R.L.R., tome 6, p. 272-273. [Extraits].

La Commission de l’Instruction publique,
Considérant que, dans l’académie de Paris, le zèle et l’activité des comités cantonaux, établis par

l’ordonnance royale du 29 février 1816, ont été quelquefois entravés par des obstacles qu’il est urgent
de faire cesser,

Arrête les dispositions suivantes, pour être exécutées dans tout le ressort de cette académie.
[…]
Art. 11. - Le perfectionnement du mode d’enseignement et de l’instruction des maîtres devant être

un des objets principaux des soins des comités, ils s’efforceront d’obtenir, dans chaque chef-lieu de
canton, au moins, une école dirigée d’après la méthode des frères, ou d’après celle de l’enseignement
mutuel, pour que les maîtres des autres communes puissent y trouver des exemples de ces méthodes, et
les employer ensuite dans leur écoles.

Art. 12. -Afin d’obtenir ce résultat, à dater du 1er janvier 1820, il ne sera plus accordé d’autorisation,
pour les chefs-lieux de canton, à des instituteurs du troisième degré.

[…]


